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Objet du marché

Gestion des déchets de la D.I.R. Ouest

Lot n° 1     :   

District de Brest – Déchets issus de manifestations, camps ou décharges

sauvages



N° PRIX
DESIGNATION DES PRIX

(prix Hors Taxes en toutes lettres)

PRIX H.T.

( en chiffres)

1 Protocole  d’intervention pour les déchets amiantés

Ce  prix  rémunère,  au  forfait, le  protocole  d’intervention,  à

réaliser  pendant  la  période  de  préparation,  pour  les  déchets

amiantés  et  les  démarches  administratives  associées  jusqu’à

l’obtention  des  autorisations  en  amont  pour  les  éventuelles

interventions à venir.

Il  comprend  également  sa  mise  à  jour  annuelle  en  cas  de

reconduction du marché.

LE FORFAIT :

2 Enlèvement  des  déchets sur  site et  transport  vers  les

centres d’élimination ou de valorisation

Ce prix comprend :

- la visite préalable du ou des sites sur demande de l’acheteur ou son

représentant ;

- la mise à disposition du matériel et du personnel pour cette mission,

y compris pendant les interventions urgentes ;

- l’astreinte du titulaire 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 ;

- les mesures d'hygiène et de sécurité ;

-  le  chargement,  le  transport  vers  les  centres  d'élimination  ou  de

valorisation ;

- le coût du traitement ou de valorisation des déchets ;

- la fourniture du bordereau de suivi et des bons de pesée.

   

2a Déchets avec suspicion d’amiante libre ou liée (moins de 50

kg)

Ce prix rémunère, au forfait, l'enlèvement des déchets avec suspicion

d'amiante libre ou liée sur l’ensemble du territoire géré par le district

de Brest.

La quantité  estimée (moins de 50 kg) lors du bon de commande est

régularisée à la fourniture du bon de pesée.

LE FORFAIT : 

2b Déchets  avec  suspicion  d’amiante  libre  ou  liée  (50  kg  à

moins de 100 kg)

Ce prix rémunère, au forfait, l'enlèvement des déchets avec suspicion

d'amiante libre ou liée sur l’ensemble du territoire géré par le district

de Brest.

La  quantité  estimée  (50  kg  à  moins  de  100  kg)  lors  du  bon  de

commande est régularisée à la fourniture du bon de pesée.

LE FORFAIT :
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(prix Hors Taxes en toutes lettres)

PRIX H.T.

( en chiffres)

2c Déchets  avec suspicion d’amiante libre ou liée (100 kg à

moins de 500 kg)

Ce prix rémunère, au forfait, l'enlèvement des déchets avec suspicion

d'amiante libre ou liée sur l’ensemble du territoire géré par le district

de Brest.

La  quantité  estimée  (100  kg  à  moins  de  500  kg)  lors  du  bon  de

commande est régularisée à la fourniture du bon de pesée.

LE FORFAIT : 

2d Déchets  avec suspicion d’amiante libre ou liée (500 kg à

moins d’une tonne)

Ce prix rémunère, au forfait, l'enlèvement des déchets avec suspicion

d'amiante libre ou liée sur l’ensemble du territoire géré par le district

de Brest.

La quantité  estimée (500 kg à moins d’une tonne) lors du bon de

commande est régularisée à la fourniture du bon de pesée.

LE FORFAIT : 

2e Déchets avec suspicion d’amiante libre ou liée (plus de 1

tonne)

Ce prix rémunère, à la tonne, l'enlèvement des déchets avec suspicion

d'amiante libre ou liée sur l’ensemble du territoire géré par le district

de Brest.

La quantité  estimée (plus de 1 tonne) lors du bon de commande est

régularisée à la fourniture du bon de pesée.

LA TONNE : 

2f Déchets ne présentant pas d'amiante

Ce prix rémunère, à la tonne, l'enlèvement des déchets ne présentant

pas d'amiante sur l’ensemble du territoire géré par le district de Brest.

La quantité  estimée lors du bon de commande est régularisée à la

fourniture du bon de pesée.

LA TONNE : 
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N° PRIX DESIGNATION DES PRIX

(prix Hors Taxes en toutes lettres)

PRIX H.T.

( en chiffres)

3 Plus-value pour intervention de nuit, le dimanche et jour

férié

Ce prix rémunère, à l’heure par intervention, la plus-value aux prix

2a  à  2f  correspondant  à  la  mise  à  disposition  du personnel  et  du

matériel lors d'intervention de nuit du lundi au samedi (de 22h à 7h),

le dimanche (de 7h à 22h) et jour férié (de la veille 22h au lendemain

7h).

La constatation de la durée effective de l’intervention est effectuée

contradictoirement  entre  un  représentant  de  l’entreprise  et  un

représentant  de l’Acheteur  à  la  fin  de l’intervention.  Le décompte

horaire est basé sur ce constat, la précision étant le quart d’heure.

L’HEURE : 
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